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Contingent d'heures supplémentaires

Par Dpz, le 10/05/2017 à 19:18

Bonjour,

Que se passe-t-il lorsque je dépasse ce contingent annuel car pour mon cas il est de 130
heures alors que j'en ai effectué 370 et ceux sans aucun repos compensateur.

Pouvez vous m'éclaircir à ce sujet.

Cordialement

Par P.M., le 10/05/2017 à 20:00

Bonjour,
Le dépassement du contingent d'heures supplémentaires donne droit à une compensation
obligatoire en repos de 50 %...

Par Dpz, le 10/05/2017 à 21:56

Merci pour votre réponse
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